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(54) Particule de calage en matière plastique expansée

(57) Particule de calage en matière plastique expan-
sée, obtenue par la découpe d’un cordon de matière plas-
tique expansible, extrudé suivant une section donnée,
est coupé pour former des éléments de particules qui
subissent une ou plusieurs phases d’expansion combi-
nées à des phases de repos ou de maturation.

La section du cordon d’extrusion (2) est une section
en forme de K, composée d’une partie centrale formant
un noeud d’où partent sensiblement les quatre branches
de la lettre K, deux branches (12,13) étant sensiblement
alignées, les deux autres (14,15) en biais par rapport aux
précédentes.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne une particule
de calage en matière plastique expansée, obtenue par
la découpe d’un cordon de matière plastique expansible,
extrudé suivant une section donnée, est coupé pour for-
mer des éléments de particules qui subissent une ou
plusieurs phases d’expansion combinées à des phases
de repos ou de maturation.

Etat de la technique

[0002] On connaît différentes formes de particules de
calage en matière plastique expansée. En particulier le
document FR 91 497 décrit une particule de remplissage
en mousse de matière thermoplastique ainsi que son pro-
cédé de fabrication et un dispositif pour la mise en oeuvre
du procédé.
[0003] Cette particule de remplissage a une face con-
cave et une face convexe qui se raccordent suivant une
ligne fermée ; la particule a une peau comportant des
cellules fermées. Cette particule a la forme d’une sou-
coupe sensiblement ovale dont un seul côté correspon-
dant à la plus grande dimension est recourbé vers le
centre de la surface concave.
[0004] Le procédé de fabrication d’une telle particule
consiste à extruder un cordon de matière plastique que
l’on découpe périodiquement en sortie d’extrudeuse pour
produire des éléments qui seront ensuite expansés. Ce
procédé connu consiste à recourber vers le centre de
l’orifice d’extrusion, la partie de la masse extrudée qui
se trouve d’un côté de la périphérie de l’orifice et de dé-
couper la masse du côté opposé de la périphérie de l’ori-
fice. On obtient ainsi la forme courbe voulue pour l’élé-
ment de particule extrudé puis la forme définitive par une
phase d’expansion en plusieurs étapes.
[0005] Il existe également d’autres formes de particu-
les de remplissage et notamment une particule ayant une
forme ondulée de S très ouvert. De telles particules ont
l’inconvénient de glisser les unes par rapport aux autres
et de ne pas permettre de caler sérieusement un produit
dans un emballage. En effet, les vibrations provoquent
le glissement des particules les unes sur les autres et si
le produit emballé est d’une densité supérieure à celle
de la masse de particules, il descend progressivement
à travers le lit de particules. De la sorte le produit n’est
plus protégé par une couche régulière de particules en-
tourant toutes ses faces puisque l’une au moins des faces
du produit telle que le fond est appliquée contre l’embal-
lage sans interposition de particules de remplissage.
[0006] Il existe également des particules de remplis-
sage à section en forme de W ou de M suivant l’orienta-
tion choisie. Ces particules ont l’inconvénient de s’imbri-
quer tête-bêche, une particule en position M venant s’im-
briquer par ses branches dans les creux de la particule
en position W. Cette imbrication réduit le volume et les

doublets ou binômes de particules ainsi formés ont une
surface extérieure globalement arrondie qui n’accroche
plus.

But de l’invention

[0007] La présente invention a pour but de développer
une particule de calage permettant d’assurer le calage
d’un produit emballé en évitant la migration du produit à
travers la couche de particules de calage sous l’effet des
vibrations inévitables auxquelles l’emballage avec le pro-
duit sont soumis pendant le transport.
[0008] L’invention a également pour but de développer
une particule de calage offrant pour une certaine quantité
de matière plastique, un volume de remplissage aussi
grand que possible, évitant l’imbrication solidaire de par-
ticules les unes dans les autres tout en favorisant ou en
acceptant leur accrochage sans réduire le volume des
cavités ou des creux formés dans la particule.

Exposé et avantages de l’invention

[0009] A cet effet l’invention concerne une particule de
calage en matière plastique expansée, du type défini ci-
dessus caractérisé en ce que la section du cordon d’ex-
trusion est une section en forme de K, composée d’une
partie centrale formant un noeud d’où partent sensible-
ment les quatre branches de la lettre K, deux branches
étant sensiblement alignées, les deux autres en biais par
rapport aux précédentes.
[0010] Malgré l’expansion très importante que subit
l’élément de particule pour aboutir à la particule de ca-
lage, celle-ci conserve une face sensiblement plane de
sorte que la particule posée sur une surface plane ne
risque pas de rouler d’autant plus que la forme de la
particule n’est pas inscrite dans un cercle ; cela facilite
l’utilisation de ces particules et évite leur dispersion in-
contrôlée dans les postes de conditionnement ou d’em-
ballage. La concentration de matière plastique au niveau
de la jonction des branches de la lettre en K qui constitue
une sorte de noeud, provoque lors de la ou des expan-
sions, un gonflement important de la particule dans la
direction perpendiculaire à la section de la particule,
c’est-à-dire dans la direction dans laquelle la particule a
été extrudée et coupée, de sorte que ce gonflement im-
portant provoque naturellement deux fortes crevasses
dans la face avant et dans la face arrière de la particule
au niveau du noeud. Le gonflement provoque également
des crevasses par la déchirure de la peau et de la matière
sous-jacente dans les autres faces des branches de la
particule.
[0011] Les branches en saillie de l’élément de particule
extrudé font que l’intervalle entre les branches après ex-
pansion, reste important mais non suffisant pour que les
branches de deux particules s’imbriquent profondément
et occupent réciproquement tous les volumes libres. En
d’autres termes cette forme de particule expansée con-
serve le volume libre entre les parties de matière plasti-
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que, lorsque les particules sont accumulées pour caler
un produit dans un emballage car les particules s’encas-
trent les unes dans les autres pour se bloquer et assurer
le calage. Néanmoins les crevasses, les parties en saillie
des branches et autres déformations et boursouflures
constituent de bonnes surfaces d’accrochage sur toutes
les faces de la particule de calage, évitant que les parti-
cules ne risquent de glisser naturellement l’une sur l’autre
lorsqu’elles sont placées entre un emballage autour d’un
produit à caler. On ne risque donc pas la migration du
produit vers le fond de l’emballage sous l’effet des vibra-
tions engendrées par le transport.
[0012] Suivant une autre caractéristique avantageuse,
la particule de calage n’est pas fabriquée en une suc-
cession unique d’opérations mais par deux séries d’opé-
rations distinctes, l’extrusion et le découpage d’un cordon
d’extrusion ayant une section en forme de K et ensuite
sur le lieu d’utilisation de la particule de calage ou près
de ce lieu d’utilisation, l’expansion de l’élément de parti-
cule par une ou plusieurs opérations d’expansion suivies
chaque fois d’une phase de repos.

Dessins

[0013] La présente invention sera décrite ci-après de
manière plus détaillée à l’aide des dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est un développement très schématique
du procédé de fabrication de particules de remplis-
sage ou de calage en matière plastique expansée,

- la figure 2 montre dans ses parties 2A, 2B, 2C une
vue de face, une vue de côté et une vue en perspec-
tive, à échelle extrêmement agrandie d’un élément
de particule tel qu’il se présente après extrusion et
avant expansion,

- la figure 3 montre l’expansion d’un élément de par-
ticule, en vue de face, indiquant les directions d’ex-
pansion,

- la figure 4 est une vue analogue à celle de la figure
3 montrant la particule expansée avec ses crevasses
et déformations d’expansion,

- la figure 5 est une vue de côté de la particule de
calage montrant les directions d’expansion,

- la figure 6 est une vue en perspective d’une particule
expansée,

- les figures 7 et 8 sont respectivement une vue de
face et une vue de côté d’une autre particule à sec-
tion en forme de K selon l’invention,

- la figure 9 montre schématiquement l’accrochage
entre quatre particules placées à plat,

- la figure 10 montre l’accrochage de deux particules
dans une disposition quelconque en trois dimen-
sions.

Description d’un mode de réalisation

[0014] Dans toutes les figures les éléments de parti-

cule et les particules de calage elles-mêmes sont repré-
sentés avec une échelle fortement exagérée. l’élément
après extrusion et découpe mais avant expansion a une
hauteur H de l’ordre de 5 mm, une épaisseur E de l’ordre
de 2 mm et une longueur L de l’ordre de 7 mm.
[0015] Selon la figure 1, la fabrication d’une particule
de calage en matière plastique expansée se compose
de plusieurs étapes dont l’une est celle de l’extrusion E1
d’un cordon de matière plastique expansible telle que du
polystyrène expansible ayant la section de la lettre K. Ce
cordon a des dimensions très réduites de l’ordre de quel-
ques millimètres pour sa plus grande dimension.
[0016] Le cordon extrudé est haché ou découpé E2 à
la sortie de l’extrusion pour donner des éléments de par-
ticule non encore expansés.
[0017] Dans une étape suivante, après le cas échéant
une phase de repos, on procède à une première expan-
sion Ex1 par élévation de température. Cette première
expansion est, soit l’expansion finale, soit suivie d’une
phase de maturation R1 puis d’une ou plusieurs autres
phases d’expansion Ex2 et de maturation R2.
[0018] Les phases d’expansion et de maturation Exi,
Exi+1, Ri+1, Ri1 peuvent se suivre en fonction de l’im-
portance de l’expansion à réaliser, de la résistance mé-
canique que doit offrir la particule expansée et autres
paramètres physiques éventuels.
[0019] Ce procédé se réalise en phase vapeur dans
une enceinte ouverte, ou préexpanseur. L’objectif de la
pré expansion est de faire grossir les particules extru-
dées de 50 à 100 fois en volume.
[0020] Cette opération d’expansion est réalisée en plu-
sieurs étapes entrecoupées de périodes de maturation
ou repos de plusieurs heures pendant lesquelles les par-
ticules partiellement expansées sont stockées dans des
silos de séchage et de stabilisation.
[0021] Ces passages vapeur d’eau sont donc répétés
plusieurs fois jusqu’à obtention de la forme définitive sou-
haitée.
[0022] De manière habituelle, l’expansion permet
d’augmenter le volume de l’élément de particule jusqu’à
la particule de calage utilisable, ce qui correspond géné-
ralement à une multiplication du volume initial par 50 ou
100.
[0023] Selon les conditions d’utilisation des particules
de calage, la fabrication de l’élément de particule et la
ou les expansions peuvent être effectuées à des endroits
différents, l’exposition et le découpage correspondant à
la fabrication de l’élément de particule et l’expansion réa-
lisée quasiment au moment de l’utilisation de la particule
de calage ou à un endroit proche du lieu de l’utilisation,
de manière à réduire le volume de transport. Cette sé-
paration des opérations est schématisée par un trait in-
cliné à la figure 1.
[0024] Un élément de particule 1 selon l’invention, ob-
tenu par extrusion et découpage est représenté aux fi-
gures 2A, 2B, 2C. La section est une forme de lettre K
caractérisée par une concentration de matière à la jonc-
tion 11 des branches 12, 13, 14, 15 de cette forme de
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lettre K à l’endroit entouré par un cercle en traits inter-
rompus. Cette jonction de matière constitue une sorte de
noeud d’où partent les quatre branches de la lettre K,
deux branches 12, 13 étant alignées et les deux autres
14, 15 en biais par rapport à ces deux premières bran-
ches.
[0025] La hauteur H de l’élément de particule 1 est de
l’ordre de 3 à 5 mm et son épaisseur ou profondeur P de
l’ordre de 5 mm.
[0026] En vue de côté ou en vue sur la tranche, l’élé-
ment 1 a une section rectangulaire. La figure 2B montre
schématiquement la coupe de deux éléments 1 à partir
du cordon d’extrusion 2. L’élément 1 le plus à droite est
déjà séparé et l’élément 1 suivant est en cours de coupe.
L’extrusion et la coupe donnent des contours légèrement
plus arrondis aux coins que ne le montrent les dessins.
[0027] La figure 2C est une vue en perspective d’un
tel élément de particule 1 en forme de K.
[0028] L’élément de particule ainsi présenté subit en-
suite une expansion en une ou plusieurs étapes et aboutit
à la particule de calage 3 telle qu’elle est représentée
aux figures 3 à 6. Après expansion, le volume de la par-
ticule de calage 3 est relativement important ; la particule
de calage présente avantageusement une dimension
maximale de l’ordre de 15 à 20 mm, une épaisseur de
l’ordre de 10 à 15 mm et une largeur également de l’ordre
de 15 à 20 mm.
[0029] La figure 3 est une vue schématique montrant
les directions d’expansion D de l’élément de particule 1
représenté en traits pleins, au coeur de la particule de
calage 3 une fois expansée. Cette vue de côté ne montre
que l’expansion dans les directions contenues dans le
plan de la figure. L’expansion dans la direction perpen-
diculaire au plan de la lettre K (ou de la figure 3) est
représentée par des flèches DP à la figure 5. Les bran-
ches 12-15 se développent en gonflant et en formant des
tronçons de branches boudinés 32, 33, 34, 35 avec une
forme globale de lettre K très déformée. Du fait de la
concentration de matière au noeud de la lettre K, il y a
une forte expansion latérale de l’élément si bien que la
particule de calage présente régulièrement dans ses
deux faces à l’endroit du noeud une crevasse importante,
constituant une déformation très intéressante dans les
deux faces, avant et arrière de la particule ; ces faces
sont celles sur lesquelles l’élément de particule a été
coupé du cordon extrudé.
[0030] La figure 4 montre la crevasse 36 de la face
avant, celle 37 de la face arrière étant sensiblement de
même importance aux irrégularités près, liées aux aléas
de l’expansion. La face avant de la lettre K présente outre
cette grande crevasse transversale 36 aussi des fissures
38 ou des crevasses s’étendant sur les branches 32-35 ;
ces crevasses sont provoquées par la déchirure de la
pellicule extérieure de la particule de calage sous l’effet
des expansions.
[0031] La figure 5 montre une vue de côté de la parti-
cule de calage soit face aux branches 32, 33 soit face
aux branches 34, 35. Le gonflement de la particule dans

cette vue est sensiblement symétrique par rapport au
plan médian puisque l’élément de particule 1 a une forme
symétrique par rapport à ce plan médian. Les directions
d’expansion sont figurées par des flèches DP. Cette fi-
gure montre, en particulier, les crevasses importantes
36, 37 dans la face avant et la face arrière de la particule
de calage.
[0032] La figure 6 est une vue en perspective d’une
particule de calage 3. Cette vue montre d’une part les
deux crevasses importantes 36, 37 sensiblement à mi-
hauteur de la particule, c’est-à-dire au niveau du noeud
de l’élément de particule. Elle montre également l’espace
relativement réduit et néanmoins important qui subsiste
entre les deux branches supérieures 32, 35 et les deux
branches inférieures 33, 34 de la particule 3. Ces volu-
mes ou espaces ne sont pas suffisants pour permettre
une pénétration profonde des extrémités des branches
d’autres particules expansées mais les particules s’en-
castrent les unes dans les autres pour se caler entre
elles. Cela crée un blocage qui permet de maintenir la
capacité de calage.
[0033] La figure 7 est une vue de face d’une autre par-
ticule, toujours à section en K, montrant la forte crevasse
sensiblement médiane à la jonction des branches de la
lettre K et l’arrondi ainsi que les fissures et crevasses
dans la peau, résultant de l’expansion.
[0034] Le figure 8 est une vue de côté de la particule
de la figure 7, soulignant la très forte expansion au noeud
des branches de la lettre K.
[0035] La figure 9 est un schéma montrant quatre par-
ticules articulées les unes aux autres.
[0036] La figure 10 montre le détail de deux particules
imbriquées l’une à l’autre.

Revendications

1. Particule de calage en matière plastique expansée,
obtenue par la découpe d’un cordon de matière plas-
tique expansible, extrudé suivant une section don-
née, et coupé pour former des éléments de particu-
les qui subissent une ou plusieurs phases d’expan-
sion combinées à des phases de repos ou de matu-
ration,
caractérisée en ce que
la section du cordon d’extrusion (2) est une section
en forme de K, composée d’une partie centrale for-
mant un noeud d’où partent sensiblement les quatre
branches de la lettre K, deux branches étant sensi-
blement alignées, les deux autres en biais par rap-
port aux précédentes.

2. Particule de calage selon la revendication 1,
caractérisée en ce que
l’élément de particule, extrudée est expansée de 50
à 100 fois en volume.

3. Particule de calage selon la revendication 1,
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caractérisée en ce qu’
elle comporte des crevasses (36, 37) sur certaines
faces obtenues par une expansion poussée provo-
quant la rupture de la pellicule de l’élément de par-
ticule.

4. Particule de calage selon la revendication 1,
caractérisée en ce qu’
elle est réalisée en un matériau tel que du polysty-
rène expansé.
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